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Se connecter à l'adresse : https://aides.bretagne.bzh/aides/#/crbr/ 
 

 
 
En cas de besoin, un bouton Assistance est présent sur l’écran et vous dirige vers une Foire aux questions : 
 

 
 
L’accès à la Foire aux questions est aussi possible en bas de l’écran de connexion : Foire aux questions (FAQ). 
Il est aussi possible d’avoir une assistance spécifique en cliquant sur Nous contacter. 
 

 
 
Cliquer sur le lien Je crée un compte 
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Compléter les informations demandées et cliquer sur le bouton Créer mon compte : un message de 
confirmation s'affiche : 
 

 
 
et un message est envoyé sur votre messagerie pour activer le compte (délai de 30 minutes à respecter) : 
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Vous pouvez maintenant accéder à votre Espace personnel : 
 

 
 

Sur l'Espace Usager, vous pouvez : 
- Déposer une demande d'aide 
- Compléter et suivre vos demandes d'aides 
- Échanger avec le service en charge de vos dossiers 
- Répondre à ses sollicitations 
- Accéder et modifier les paramètres de votre compte 
 
En bas à gauche de l'écran se trouve un lien Tutoriels permettant d'accéder à une aide en ligne. 
 

 
 

 
 

Les missions du Chargé des systèmes d’informations pour les fonds 
européens (DAEI – SCOFE) sont cofinancées par l’Union Européenne 
dans le cadre du programme Europ’Act avec le Fonds européen de 

développement régional et le Fonds social européen. 
 

 
 


